
Le versement

Le versement de la prime sera effectué dans les 3 premiers jours de Décembre. Le

montant versé sera de 75% du montant brut du dernier salaire mensuel de 
base sous forme d’acompte

Pour information, c’est le salaire de base de Novembre qui sert de référence.

Condition d’attribution

 Faire partie des effectifs au 30 Juin de l’année en cours.

Certaines absences donnent lieu à une proratisation,

rapprochez-vous de vos élus FO Carrefour Supply Chain

pour avoir plus d’informations 

 

Le solde est versé sur la paie de Décembre

Prime de Fin d’année

Obtenu grâce à FO Carrefour Supply
Chain: la clarification et la pérennisation
du calcul de la prime annuelle à savoir:


